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La publication semestrielle, édition janvier 
2011 : reflet positif de 10 ans de travaux de la 
Commission Prévention Produits mis en œuvre 
de l’AQC 
 
 
 
La publication semestrielle de la C2P, édition janvier 2011, présente les 
résultats des travaux de la Commission Prévention Produits mis en œuvre au 
cours du second semestre 2010. Pendant cette période, il n’y a pas eu de 
communiqué annulé, ni de nouvelle mise en observation, et aucune nouvelle 
Règle professionnelle n’a été ajoutée à la liste des Règles professionnelles 
acceptées par la C2P. 
 
Depuis la première édition en septembre 2000, dix ans pleins se sont écoulés. 
 
Depuis sa création au sein de l’AQC, ces années ont été l’occasion pour la C2P 
(commission ayant pour objet la prévention des désordres liés aux produits et 
procédés ainsi qu’aux textes qui en définissent la mise en œuvre) d’examiner les 
procédés ou produits non traditionnels relevant de la procédure des Avis Techniques 
ou des Documents Techniques d’Application, ou le cas échéant les produits ou 
procédés traditionnels. 
Pour toutes les autres techniques non traditionnelles, il est vivement recommandé 
aux constructeurs souhaitant soit les prescrire, soit les mettre en œuvre de se 
rapprocher de leur assureur, celles-ci étant, a priori, mises en observation par la 
C2P. 
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Sur la base de cet examen, la C2P décide de la mise en observation ou non de 
familles de produits ou procédés de construction qui peuvent, éventuellement, faire 
l’objet de conditions spéciales de souscription d’assurance. 
 
Ces dix ans écoulés ont ainsi conduit à un examen approfondi et systématique 
par la C2P de près de 900 Avis Techniques par an ! 
 
Depuis le début de ses travaux, la C2P a publié 68 communiqués de mises en 
observation (26 figuraient dans la première édition de septembre 2000) dont 2 
concernant des procédés / produits traditionnels. 
 
L’édition semestrielle janvier 2011 présente ainsi aujourd’hui 42 familles de 
produits ou procédés mises en observation dont 10 suspendues, les 26 autres 
communiqués ayant été annulés par la C2P.  
 
Un communiqué est suspendu dès lors que la famille visée ne contient plus d’Avis 
Technique ou de Document Technique d’Application en cours de validité. L’intitulé du 
communiqué subsiste dans la liste pour rappeler le risque possible si un produit ou 
un procédé similaire venait à réapparaître. 
 
L’annulation d’un communiqué de mise en observation est prononcée dès lors que le 
risque identifié est considéré comme maîtrisé. Elle traduit ainsi une amélioration des 
procédés visés par la mise en observation. 
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La liste complète des familles de produits ou procédés mises en observation 
par la C2P ainsi que la liste des Règles professionnelles acceptées par la C2P 
sont disponibles sur le site de l’AQC : www.qualiteconstruction.com. 
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